
CONSEIL  MUNICIPAL  DU 16 Mars  2023

DELIBERATION  No 2023/14

Objet  : FRAIS PARTICIPATION  -  SORTIE ANNUELLE  DES SENIORS

>  Part  du  participant  :15.00  €

>  Participation  ville  : 73.00  €

Après  en avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal  à l'unanimité  (21 pour  et1  abstention),

> DECIDE  de  la participation  financière  par  personne  à valeur  de  l 5€ ;

>  AUTORISE  Monsieur  Le Maire  ou son représentant  à signer  tous  documen+s  se rappor+ont

à ce  dossier  ;

>  DONNE  POUVOIR  à Monsieur  Le Maire  pour  mettre  en application  la présente  délibération.

Transmis  e+ ïeçu  ûu  conlrôle  de  légoli+é.  Ie : 04/t]4/2023

Publié  le : 04/04/2023

Exéculoiïe  le : 04/04/2023

Délai  de  ïecouïs  : 2 mois  - A da+eï  de  ICI dale  de  publicalion

Voies  de  ïecouts  : Tnbunal  odrnlnisltalif  de  Cergy-Ponloiie

lAr+icles  R.421-1 e+ iuivon+s  du code  de  ius+ice  adminiskalivei

e Maire,

'o-6, M%(,z.

Silvio  BIELLO


